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AJI - Gestion pour l'Education
58 avenue Saint Augustin

06200 Nice
Tel : 04 92 29 01 19  Fax : 04 93 18 04 98

contact@aji-france.com

Publicité d'une consultation de marchés publics

Etablissement : Lycée professionnel Jean Rostand

Adresse : 12 Rue Louise Lériget
CS 62325

16023 ANGOULEME CEDEX

Pouvoir adjudicateur :

M. SIMONET Christophe

Contact : Mme GRENOUX Béatrice

Tel :
Fax :
Email :

0545974580

beatrice.grenoux@ac-poitiers.fr

Dépositaire de la consultation :

Détail de la consultation - PAJI/22/05039 :

Type de produit : HS03 : Services - Prestations de service - Etudes, Projets, Audits
FS04 : Services - Prestataires de formations - Enseignement

Objet : Stage Erasmus+ recherche d'organismes pour l'organisation de stage en Irlande, Malte ou Chypre

Descriptif :

Documents à produire : Devis

Attribution du marché à l'offre la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci dessous avec leur
pondération : Qualité des services associés : 35 %

Prix : 30 %
Expérience, qualité du dialogue : 35 %

Consultation publiée du 27/09/2022 au 13/10/2022. Echéance le 13/10/2022 à 12h00 ( Heure de Paris ).

Pour 2 élèves de Bac Pro assistance à la gestion d'organisation et de leurs activités, nous recherchons des 
organismes chargés de l'organisation de stage Erasmus+ en Irlande, ou Malte ou Chypre, du 20/02/2023 au
17/03/2023. L'organisme sélectionné se chargera de la recherche de 2 entreprises dans les domaines de la
gestion d'organisations, de la recherche d'un hôtel pour 3 nuits pour 1 enseignant en début de stage, pour
l'accompagnement des élèves, et à la fin du stage, 2 nuitées en hôtel pour la visite des entreprises, l'évaluation
des élèves et le retour en France. L'organisme devra également trouver 2 familles d'accueil en pension complète
pour les élèves, qui emporteront un pique-nique pour le repas de midi. L'organisme sera également chargé de
l'accueil du groupe à l'aéroport et au transfert à l'aéroport au départ du groupe. Il devra également assurer un bon
suivi des élèves, dans leur entreprise. L'organisme devra communiquer largement toute information utile aux
enseignants sur les élèves.

Transmission des offres :
 - Par courrier electronique (email)
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